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LA salle de mariage de l’Hô-tel de ville de Lambaréné,chef-lieu de la province duMoyen-Ogooué, a prêté soncadre, le 15 mai dernier,aux travaux du conseil mu-nicipal ordinaire destinés àl'examen et à l'adoption duprojet de budget primitifde l’exercice 2017. Celui-cia été arrêté en recettes etdépenses à la somme de536 millions de francs. Laséance a eu lieu en pré-sence du gouverneur Mi-chel Ngueba Koumba, dupréfet central de l'Ogoouéet des Lacs, DieudonnéNgoyi, du trésorier provin-cial, Marcel Germain Loum-bangoye Onkamouo, deschefs de quartiers, des di-recteurs d'administrationslocales et chefs de services. En ouvrant les travaux, leprésident du conseil muni-cipal, Roger Valère Ayi-mambenwe s’est réjoui de

Le budget primitif adopté en recettes et dépenses à 536
millions de francs
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Témoins de l'événement, le trésorier provincial, Mar-
cel Germain Loumbangoye Onkamouo et sa colla-
boratrice en charge des collectivités locales, Marie

Ginette Edou Nze Bekale...
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...les chefs de quartiers....
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... et d'administrations locales.
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Les officiels, dont le président du conseil municipal, Roger Valère
Ayimambenwe (2e à partir de la gauche) pendant les travaux.
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L'étape du vote du budget par
les conseillers.
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la présence du gouverneur,en ce qu'elle témoigne del’intérêt qu’il accorde àl’institution et, par-làmême, aux décisions et ac-tivités que mène la mairiepour atteindre les objectifsde développement et debien-être des populationsde la cité.  Circonscrivant l'ordre dujour à l’examen et au votedu projet de budget primi-tif de l’exercice 2017,

comme décliné dans les do-cuments envoyés 15 joursplus tôt aux 33 conseillersmunicipaux, l'édile de Lam-baréné a présenté le bilande l'année précédente. «
2016 a été une année plus
que difficile, marquée,
comme vous le savez, par des
crises latentes, compte tenu
des événements malheureux
post-électoraux que nous
avons enregistrés. Nous
avons perdu complètement

la mairie du 2e arrondisse-
ment d’une part, et égale-
ment enregistré quelques
pertes au niveau de la mairie
du 1er arrondissement, d'au-
tre part. Tout cela constitue
des charges et dépenses sup-
plémentaires pour l’institu-
tion (...)», a déclaré M.Ayimambénwé. Ajoutantque ces contraintes limitentet retardent considérable-ment les objectifs et les ac-tions que le conseil s’est

fixés.  A la suite, les conseillersdont le quorum était large-ment atteint (32 sur les 33membres) ont, en défini-tive, procédé, à main levée,au vote du budget. Des de-niers du reste en diminu-tion par rapport à l’année2016, du fait du retrait parl'Etat de la subvention deprès de 130 millions defrancs. Aussi, le président du

conseil municipal de Lam-baréné a-t-il saisi cette oc-casion pour requérirl’attention du gouverneur deprovince, en vue d'un plai-doyer auprès des autoritéscentrales, afin de permettre àla commune de faire face àses nombreux défis.C’est donc sur une note d’es-poir et d’appel au patrio-tisme que les travaux ontété clôturés, après plus decinq heures d’horloge.               

LE secrétaire général adjoint1 du ministère de l’Intérieur,Paul Ngome Ayong, a pro-cédé, le 16 mai dernier, àl’installation du comité deprévention et de réductiondes risques des catastrophesdans la province del’Ogooué-Lolo. Celui-ci estprésidé par le gouverneurFélix Befene Bibang, assistédes préfets, qu'il a d'ailleursinstallés à son tour.  Cette structure se présentecomme le premier relais detoute catastrophe suscepti-ble de se produire dans laprovince, à travers des stra-tégies d’identification de lacatastrophe, du lieu du sinis-tre, du nombre de sinistrés,de l’identification et de l’ap-port des premières aides. Sa

Le comité provincial en place 

Ogooué-Lolo/Département de la Lolo-Bouenguidi/Koula-Moutou/Prévention contre
les catastrophes naturelles

C l a u d e - M é d a r d
MINKO
Koula-Moutou/Gabon

Le président du comité, Félix Befene Bibang, installe
les autres membres, à l'instar du préfet de Pana,

Dieudonné Ayounouet...
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... sous le regard d'une assistance 
nombreuse.
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seconde mission est de mili-ter pour leur réduction enmultipliant les campagnes desensibilisation auprès despopulations. Il faut dire que cette initia-tive des autorités gouverne-mentales arrive à pointnommé. D'autant que depuisle début de la saison des

pluies, en septembre 2016, laprovince de l’Ogooué-Lolo aété secouée par de nom-breuses catastrophes natu-relles. Même s'il y a lieu derelever qu'en sus de ceuxliées à la météo et aux intem-péries, ces sinistres sontaussi causés par le conflithomme/faune. 

S’agissant des intempéries,des cas d’inondations récur-rentes sont souvent signaléslors de la montée des eauxde la Bouenguidi. Notam-ment au niveau du plein-air,situé à la place de l’indépen-dance de Koula-Moutou.Cette partie de la ville se re-trouve engorgée d’eau à

chaque forte pluie, au granddam des propriétaires descommerces établis au borddu lit de la rivière. A Lastoursville, dans le dé-partement de Mulundu, desorages ont fait de nombreuxsans-abris, en sus de longuescoupures d’électricité dansles villes et villages, du fait

des tempêtes occasionnantla chute des arbres sur le ré-seau électrique. Le conflit homme/faune setraduit par la destructiondes cultures de banane et demanioc, même si, il est vrai,l'Etat procède aux indemni-sations des villageois dontles plantations sont dé-truites, comme ce fut le casen début d’année à Koula-Moutou.  Plus grave, des espèces inté-gralement protégées tellesque les éléphants et les go-rilles s’attaquent aux vil-lages, mettant ainsi en mal lacohabitation entre les hu-mains et ces animaux.  Dans l'ensemble, le pro-blème reste entier, dès lorsqu’il est strictement interditaux populations de les abat-tre. C'est dire combien lamission du comité de pré-vention nouvellement ins-tallé ne semble pas être detout repos.


